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Monsieur le Président,  

Membre de l’ACAT-Belgique francophone, affiliée à la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut consultatif auprès des Nations Unies, je tiens à vous exprimer ma vive préoccupation quant à l'intégrité physique et psychologique du défenseur des droits de l’Homme Keneth Kirimi, membre de Release Political Prisoners (RPP).

Le 22 avril 2010, Keneth Kirimi a été arrêté par des policiers en civil à Nairobi et détenu sans charge, pendant plus de 2 jours. Il aurait été torturé et victime de mauvais traitements.

Au vu des questions de l'interrogatoire subi par Keneth Kirimi, mon inquiétude se porte également sur la sécurité de Stephen Musau, coordinateur exécutif de RPP.

Aux termes du droit international, le Kenya est tenu de respecter et de protéger le droit à la vie de tous ses citoyens, et par conséquent de prendre des mesures efficaces afin de protéger la population contre tout acte de violence et de traduire en justice les auteurs présumés.

En conséquence, j’appelle les autorités kenyanes à :

· garantir, en toutes circonstances, l’intégrité physique et psychologique de Keneth Kirimi et de Stephen Musau, notamment en assurant leur protection ;

· faire mener rapidement une enquête indépendante et impartiale sur les allégations de torture commises sur Keneth Kirimi afin d’identifier et juger leurs auteurs et commanditaires.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.  
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